
REPRESENTATION PERMANENTE 
DU 

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
AUPRES 

DE L'UNION EUROPEENNE 
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IS 

Monsieur le Directeur General, 
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DG ENV 13/08/01 808121 A 
EXP: LEMAITRE MARC 

ATTR: D.2 

INFO: B.1 
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Bruxelles, le 7 aout 2001 

Concerne : Arret rendu par la Cour de Justice des Communautes europeem1es dans 

l'affaire C-266/00 (Commission c/Grand Duche de Luxembourg) - protection 

des eaux contre la pollution par les nitrates 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre n° 521970 du 29 mai 2001 et de vous

solliciter une prolongation du delai de reponse d'au moins deux mois supplementaires, ceci 

afin de permettre au conseil juridique designe par le Ministre de l'Interieur de prendre 

cmmaissance du dossier. 

Je vous pne de cro1re, Monsieur le Directeur General, a !'assurance de ma haute 

consideration. 

Monsieur James CURRJE 
Directeur General de !'Environnement 
COMMISSION EUROPEENNE 

1049 BRUXELLES 

\';/:J,l,0 
. .{ 
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Charge d'affaires a.i. 

I 
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AVENUE DE CORTENBERGH 75 - 1000 BRUXELLES - TEL. (02) 737.56 00 - FAX (02) 737.56 10 
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DG ENV 13/08/01 808121 A 
EXP: LEMAITRE MARC 

ATTR: D.2 

INFO: 8.1 
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DU 
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DE L'UNION EUROPEENNE 

B.4.411 - 34.1.41 Brnxelles, le 7 aout 2001 

IS 

Monsieur le Directeur General, 

Concerne : Arret rendu par la Cour de Justice des Communautes europeennes dans 

l'affaire C-266/00 (Commission c/Grand Duche de Luxembourg) - protection 

des eaux contre la pollution par les nitrates 

JQ_
J'ai l'honneur de me referer a votre lettre 11° 521970 du 29 mai  2001 et de vous 

solliciter une prolongation du delai de reponse d'au moins deux mois supplementaires, ceci J
 -

afin de pem1ettre au conseil juridique designe par le Ministre de l'Interieur de prendre 

connaissance du dossier. 

Je vous prie de croire, 

consideration. 

Monsieur le Directeur General, a 1' assurance de ma haute (A ' I. , u \ -

Monsieur James CURRJE 
Directeur General de I 'Environnement 
COMMISSION EUROPEENNE 
1049 BRUXELLES 

Charge d'affaires a.i. 

AVENUE DE CORTENBERGH 75 - 1000 BRUXELLES - TEL. (02) 737.56 00 - FAX (02) 737.56 IO 
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Concerne: Execution de l'arret de la Cour de Justice des Communautes europeennes 

du 8 mars 2001 « Protection des eaux contre la pollution par les nitrates » 

(C 266/00) 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre 11° 521970 du 29 mai 2001 ainsi qu'a 

notre lettre 11° 6115 du 7 aof1t 2001 concernant l'objet repris sous rubrique. 

Yous trouverez en annexe, la reponse du Gouvernement du Grand-Duche de 

Luxembourg. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur General, a !'assurance de ma 

haute consideration. 

Ambas deur Representant Permm 

COMMISSION EUROPEENNE 

Direction Generate « Environnement » 

Monsieur le Directeur General James CURRIE 

200, rue de la Loi 

B- 1049 BRUXELLES

1\ VENUE DE CORTENBERGI-I 75 - 1000 BRUXELLES - TEL (02) 737.56 00 - f'i\X (02) 737.56 IO 



1. Dans son arret du 8 mars 2001, la Cour de justice avait retenu, a la charge du Grand-Duche de 
Luxembourg, un manquement aux obligations prevues par certaines dispositions,, enu_meree� .au dispositif 
de l'arret. de la directive 91/676/CEE du Conseil du 12 decembre 1991. La Cour n ava1t pas ete en mesure
de tenir compte de !'adoption, posterieure a la prise en delibere de l'aff�ire, du regl�ment grand�ducal du 24
novembre 2000 concernant !'utilisation de fertilisant azotes dans !'agriculture (Memonal A, n 124 du 11
decembre 2000, p. 2856). 

Dans sa lettre du 29 mai 2001, la Commission estime que ce reglement, posterieur a la procedure en 
constatation de manquement introduite devant la Cour de justice, ne repondrait pas sur taus les points aux 
objectifs de la directive. Elle affirme meme que le reglement meconnaitrait !'obligation du Grand-Duche_ de
Luxembourg, aux termes de !'article 228 CE, d'executer l'arret de la Cour de Justice ayant con�t�te le
manquement anterieur. Elle estime que, de ce fait, le Grand-Duche de Luxembourg sera1t expose a une 
condamnation au paiement d'une somme forfaitaire ou d'une astreinte, conformement a !'article 228, 
paragraphe 2 du traite. 

2. Le gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg ne partage pas cette lecture de l'arret de la Cour de
justice du 8 mai_ 2001 d'_u_ne part, ?e !'article 228 du traite d'�utre part., Un manq�em_ent a !'article 228 -
destine a garant1r l'autonte des arrets rendus par la Cour de Justice - n est caractense que s1, en prenant 
apres !'intervention d'un arret de la Cour de justice les mesures d'ordre legislatif ou reglementaire qu'il 
estime necessaires afin d'assurer la transposition de la directive, l'Etat membre meconnaft non seu/ement
les dispositions de la directive, mais encore l'arret de la Cour de justice ayant constate son manquement 
anterieur. II faut, en d'autr'es termes, pour que !'article 228 soit applicable, que les griefs qu� la Commission 

fait valoir au vu des dispositions legislatives ou reglementaires de transposition soient identiques aux griefs 
que la Cour de justice avait retenus, avant lesdites mesures legislatives ou reglementaires, par son arret 
retenant le manquement de l'Etat membre aux dispositions de la directive. 

Or on constate, a la lecture de la lettre de la Commission du 29 mai 2001, que les griefs qui s'y trouvent <f) formules sont des griefs nouveaux par rapport aux griefs retenus par la Cour de justice. Devant la Cour de 
L justice, ii n'etait question ni de !'extension, pretendument necessaire, a !'ensemble du territoire national de 

certaines restrictions prevues pour les zones de protection des eaux, ni des sols geles superficiellement, ni 
de la fixation de la limite d'apport d'azote aux cultures de legumineuses, etc. Pour tous ces griefs nouveaux, 
!'application de !'article 228 du traite a l'encontre du Grand-Duche de Luxembourg n'est, objectivement, pas 
envisageable. 

C'est a tort par consequent que !'article 228 CE est invoque dans la lettre de la Commission. 

3. Ceci dit, abstraction faite du grief - infonde - de manquement a !'obligation de prendre !_es mesures que
comporte !'execution de l'arret de la Cour de justice, le gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg 
estime que, du fait de !'adoption du reglement grand-ducal du 24 novembre 2000, ii ne se trouve pas non
plus en position de manquement aux dispositions de la directive, que celles-ci aient ete invoquees dans 
l'arret de la Cour de justice ou non. 

Le gouvernement constate, a la lecture de la lettre de la Commission, que la Commission semble considerer 
comme obligatoire, pour les Etats membres, !'adoption de certaines mesures qui paraissent souhaitables
aux services de la Commission, mais qui ne font pas partie des obligations imposees aux Etats membres 
aux termes de la directive. La directive laisse, au contraire, une marge d'appreciation considerable aux Etats 
membres quant aux mesures qu'ils entendent prescrire aux agriculteurs. Aucun article de la directive, ni 
aucune annexe ne prescrit imperativement les mesures d'interdiction, ou de restriction severe, que la 
Commission fait grief au Grand-Duche de Luxembourg de ne pas avoir adoptees. Le gouvernement estime 
avoir transpose la directive correctement et de maniere a assurer la realisation de ses objectifs. II prendra 
position, ci-apres, par rapport aux differents griefs detailles formules dans la lett�g de la Commission. 

4. Pour ce qui est du grief visant !'application des dispositions plus severes prescrites pour les zones de
protection des eaux potables a !'ensemble du territoire nationale : en fait, la distinction entre les deux types 
de zones est justifiee au niveau scientifique. En effet, les dispositions speciales applicables dans les zones 
de protection doivent tenir compte d'autres facteurs comme la prevention efficace des contaminations 
microbiologiques des eaux souterraines captees pour la production d'eau potable. Concretement, les
memes fertilisants entraTnent a la fois des effets d'apport de nitrate aux eaux et aussi des effets, specifiques 
aux zones de protection des eaux destinees a la consommation humaine, de contamination microbiologique. 
Ce deuxieme effet est particulierement sensible, compte tenu de la geographie du Grand-Duche de
Luxembourg, pendant la periode hivernale, caracterisee par de plus fortes pluies. 

Pour ce qui est des zones du territoire national ne faisarit pas partie des zones de protection des eaux . 
potables, une restriction du meme type que celle imposee pour les zones de protection des eaux potables 
n'apparait pas comme indispensable, le risque d'une contamination microbiologique n'etait pas pertinent. Du 
point de vue de la prevention de la pollution par les nitrates - point de vue qui est seul a s'appliquer a ces 
zones - !'execution a ces zones des restrictions prevues a !'article 6. B du reglement ne s'impose pas. 




